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ASSOCIATION DES ARPENTEURS DES TERRES DU CANADA 

 

RAPPORT ANNUEL 
 

POUR L’ANNÉE SE TERMINANT LE 8 MAI 2010 
 

INTRODUCTION 

L’Association des Arpenteurs des Terres du Canada (A.A.T.C.) est une association 
professionnelle nationale auto réglementée. Elle est composée de 600 membres répartis 
aux quatre coins du Canada (et du monde) qui ont une expertise en arpentage, en 
photogrammétrie, en télédétection, en géodésie, en hydrographie et en systèmes 
d’information foncière à référence spatiale. Seuls les arpenteurs des terres du Canada, 
qui sont titulaires d’un permis de pratique de l’A.A.T.C., sont autorisés à pratiquer 
l’arpentage foncier sur les terres du Canada et les terres privées dans les territoires qui 
comprennent essentiellement les réserves autochtones, les parcs fédéraux, toutes les 
terres dans les trois territoires et la zone extracôtière qui n’est pas sous juridiction 
provinciale. 
 
L'A.A.T.C. a pour objectif : 
a) d'établir et de maintenir les normes d'admissibilité et d'exercice des arpenteurs des 

terres du Canada; 
b) de régir les arpenteurs des terres du Canada; 
c) d'établir et de maintenir les normes de conduite, de connaissance et de compétence 

de ses membres et des titulaires de licence; 
d) de régir l'activité de ses membres et des titulaires de licence; 
e) de collaborer avec d'autres organisations à la promotion de l'arpentage; 
f) d'exercer les autres attributions découlant de la Loi sur les arpenteurs des terres du 

Canada. 

CONSEIL DE L’A.A.T.C. 

La gouvernance de l’association est assurée par un Conseil qui est composé d’un 
mélange d’individus élus et nommés. Le Conseil de l’A.A.T.C. pour l’année 2009-2010 
était formé des personnes suivantes: 

POSTE NOM RÉSIDENCE 
Président George Schlagintweit Victoria, Colombie-

Britannique 
Président sortant Varick Ollerhead Yellowknife, Territoires du 

Nord-Ouest 
Vice-président Jeff Fee Toronto, Ontario 
Conseiller 3e année Richard Beaumont Edmonton, Alberta 
Conseiller 2e année Ivan Royan Kamloops, Colombie-

Britannique 
Conseillère 1er année Estelle Moisan Québec, Québec 
Conseiller nommé Paul Scott Calgary, Alberta 
Conseiller nommé Zakary Hargrove Clearview, Nouveau-

Brunswick 
Arpenteur général Peter Sullivan Edmonton, Alberta 
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Au courant de l’année passée, le Conseil a tenu trois réunions en personne aux dates et 
sites suivants : 30 mai 2009, à Canmore, Alberta; les 5, 6 et 7 novembre 2009, à 
Edmonton, Alberta; et 5 mai 2010 à St-Jean, Terre-Neuve et Labrador. Il a aussi tenu 
des réunions téléphoniques les 25 juin et 22 septembre 2009, 12 et 21 janvier, 24 février 
et 6 avril 2010. 
 
Les priorités du Conseil durant cette année passée étaient les suivantes : 

·  Aider le Conseil canadien des arpenteurs-géomètres (C.C.A.G.) dans sa 
transformation vers une association dirigée par les membres individuels qui 
portera désormais le nom de Géomètres professionnels du Canada; 

·  Le traitement de deux dossiers de discipline; 
·  Implantation d’un système d’examen en ligne sur demande afin de faciliter la 

mobilité de la main d’œuvre dans la profession d’arpentage; 
·  La mise en œuvre d’un programme complet de sensibilisation du public; 
·  Construction d’un système de liste de vérification de révision de plan en 

ligne pour améliorer l’efficacité du processus de soumission de plans; 
·  La transformation du programme de perfectionnement professionnel continu 

de l’A.A.T.C. de facultatif à obligatoire. 
 

PERSONNEL 

Le personnel de l'A.A.T.C. comprend trois employés à temps plein et un poste à temps 
partiel sur une base contractuelle. 

Jean-Claude Tétreault, a.t.C., a.-g., ing., M.B.A. est le directeur exécutif, registraire et  
secrétaire-trésorier ainsi que le registraire pour le Conseil canadien des examinateurs 
pour les arpenteurs-géomètres (C.C.E.A.G.).   Kevin Jones accomplis ses fonctions 
d’assistant au directeur exécutif ainsi qu’administrateur au comité d’examen pour 
l’A.A.T.C. et le C.C.E.A.G.   Shelley Veilleux a agit comme adjointe administrative pour 
l’A.A.T.C. jusqu’à la fin du mois de septembre car l’employé permanent, Teri McKay, est 
revenu de son congé de maternité. James Gunn, A.T.C., N.S.L.S. est notre gestionnaire 
de l’examen de la pratique. 

MEMBRES, BREVETS, LICENCES ET PERMIS 

1. MEMBRES 
Le 7 avril 2010, l'A.A.T.C. comptait 597 membres, dont 514 membres réguliers, 8 
membres honoraires à vie, 52 membres à la retraite, 4 membres associés, 18 membres 
étudiants et un membre honoraire. 
 
Le nombre de membres de l’Association croît en moyenne d’environ 1,5% par année 
depuis l’an 2000. 
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CANDIDATS ET MEMBRES
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2. BREVETS 
 
Dix-sept (17) nouveaux brevets ont été délivrés depuis le 29 mai 2009. 
 

 
 
 
Notre président à l’époque, 
George Schlagintweit, remet 
un brevet à Dagen Deslauriers 
en présence de son épouse 
Marie et de leur fille lors de la 
dernière Conférence nationale 
des arpenteurs-géomètres 
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Notre président à l’époque, 
George Schlagintweit, remet 
un brevet à Cameron Twa en 
présence de son épouse Erin 
lors de la dernière 
Conférence nationale des 
arpenteurs-géomètre  
 

 

 

 

Le 8 juin, 2010 le registraire de l’Association a eut l’honneur de présenter un brevet à 
Shamus P. Armstrong à Iqaluit au Nunavut. Une courte cérémonie a eut lieu juste après 
souper en présence de l’Honorable Keith Peterson, ministre des finances et de la justice 
du Nunavut et Janet Slaugther, sous-ministre de la justice. Shamus est le premier 
citoyen dans l’histoire du Nunavut à recevoir un brevet d’arpenteur-géomètre.  

 
 
 
De gauche à droite: 
Honorable Keith 
Peterson, ministre des 
finances et de la justice 
du Nunavut, Jean-
Claude Tétreault, 
registraire de 
l’Association, Shamus 
Armstrong, son épouse 
et fille. 
 
 
 
 
 

3. LICENCES ET PERMIS 
Au 7 avril 2010, il y avait 386 membres réguliers titulaires d’un permis de pratique et 179 
firmes détenaient une licence valide. 
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ENTRÉE DANS LA PROFESSION 

1. CANDIDATS 
Quarante-trois (43) individus ont été acceptés comme candidat pour le brevet 
d’arpenteur des terres du Canada entre le 1er mai 2009 et le 30 avril de cette année.  
Actuellement, nous comptons 102 candidats inscrits avec le comité d'examen.  
 

2. CONSEIL CANADIEN DES EXAMINATEURS POUR LES 
ARPENTEURS-GÉOMÈTRES (C.C.E.A.G.) 

L’A.A.T.C. fournit toujours les services administratifs et de registraire pour le Conseil 
canadien des examinateurs pour les arpenteurs-géomètres. L’A.A.T.C. possède les 
compétences essentielles à la gestion des candidats ainsi qu’un système d’examens qui 
repose sur des bases solides. L’A.A.T.C. désire continuer de rendre ces services 
accessibles à la communauté de l’arpentage toute entière. 
 

3. EXAMENS 
Depuis mai 2009, deux séances d'examens ont eu lieu, une en octobre 2009 et l’autre 
en mars 2010. En octobre, 22 candidats ont passé 31 examens professionnels. En 
mars, 31 candidats ont passé 41 examens professionnels.  
 

COMITÉS ET GROUPES DE TRAVAIL 

Les comités et groupes de travail ont encore été très actifs l’année dernière. Les 
groupes de volontaires suivants font le plus gros du travail pour l'Association des 
arpenteurs des terres du Canada :  
 

1. COMITÉS STATUTAIRES 
�  Bureau de l'Association 
�  Comité d'examen 
�  Comité des plaintes 
�  Comité de discipline 

 
Les mandats de ces comités sont définis dans la Loi. 
 

2. AUTRES COMITÉS 
�  Finance  : Il supervise la gestion financière de l’Association. 
�  Examen de la pratique : Son but est d’établir et de surveiller un programme 

d’examen des activités d’arpentage autorisées par les règlements et approuvées 
par le Conseil. 

�  Règlements et législation : Il examine les changements apportés aux règlements 
généraux de l'A.A.T.C., à la Loi et au Règlement sur les A.T.C., et fait des 
recommandations au Conseil. 

�  Perfectionnement professionnel continu : Il surveille l’implantation du programme 
de P.P.C. et apporte un support à l’organisation d’évènements de formation.  

�  Assurance : Il examine les questions d'assurance responsabilité professionnelle. 
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�  Affaires extracôtières : Il a pour objectif de renseigner les membres de l'A.A.T.C. et 
les autres intervenants qui s'intéressent à l'arpentage des terres du Canada en 
milieu extracôtier sur des questions d'hydrographie, d'arpentage et de 
positionnement au large des côtes. 

�  Liaison autochtone : Il clarifie le rôle des a.t.C. à l'égard de l'arpentage des terres 
autochtones et établit des liens de collaboration avec les collectivités autochtones. 

�  Nomination : Il cherche des candidats pour combler les sièges qui deviennent 
vacants au sein du Conseil en fin d'année et des candidats pour le titre de membre 
honoraire à vie. 

�  Technologie de l'information géographique  : Il informe les membres de l'A.A.T.C. 
des développements dans le domaine des systèmes d'information géographique. 

·  Normes de pratique : Mise à jour et amélioration du manuel de la pratique de 
l’A.A.T.C. 

·  Sensibilisation du public : Coordonne et appuis les activités de sensibilisation du 
public des autres comités de l’A.A.T.C. et mettre en œuvre les initiatives 
déterminées par le Conseil. 

·  Conférence nationale  : Assure la continuité dans l’organisation des conférences 
nationales des arpenteurs-géomètres en normalisant les procédures et établit des 
plans à long terme. 

·  Conseil pour la révision des plans : fournit des commentaires au groupe de 
travail conjoint Direction de l'arpenteur général / A.A.T.C. sur l'examen des plans 
(voir plus bas) du point de vue d’arpenteur des terres du Canada en pratique privée 
sur le nouveau système de liste de vérification des plans en ligne et le nouveau 
processus de soumission des plans. 

 
 

3. GROUPES DE TRAVAIL SPÉCIAUX 
·  Représentation de l’A.A.T.C. auprès du Conseil canadien des arpenteurs-géomètres 

(C.C.A.G.). Le C.C.A.G. est le forum national des associations canadiennes 
d’arpenteurs-géomètres. Il facilite la mise en place de stratégies nationales exigeant 
des consensus tout en représentant la profession géomatique au niveau national et 
international.  

·  Groupe de travail conjoint Direction de l'arpenteur général / A.A.T.C. sur l'examen 
des plans : sa mission est de développer un processus d'examen des plans et 
d'examen de la pratique en ligne qui inclura des listes de contrôle interactives qui 
permettront aux arpenteurs-géomètres de soumettre des plans finaux comportant 
toutes les approbations requises lors de la soumission initiale de leurs levés. Elles 
permettront de plus d'appuyer le processus d'examen de la pratique de l'A.A.T.C. de 
manière plus efficace (voir la section sur le projet d'examen des plans en page 11). 

·  Le groupe de travail sur la profession d'A.T.C. : s'est vu confier la tâche d'examiner 
les implications de la mobilité de la main d'œuvre en ce qui touche  la nature 
multidisciplinaire de la profession d'A.T.C. et, de soumettre ses recommandations 
sur les amendements au Règlement et règlements administratifs A.T.C. et sur les  
nouveaux principes directeurs portant sur l'expérience requise pour se qualifier pour 
devenir titulaire d'un permis de pratique de l'A.A.T.C. 
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DOSSIERS DE DISCIPLINE  

Durant l’année 2008, L'Association des arpenteurs des terres du Canada a reçu trois (3) 
plaintes officielles. Sur recommandations du comité des plaintes, le Conseil a dirigé 
deux de ces plaintes au comité de discipline. La dernière plainte a été rejetée. Deux 
audiences devant le comité de discipline ont eux lieu à Whitehorse, Yukon les 6 et 7 mai 
2009. 
 
Le Comité de discipline a statué au sujet des deux causes disciplinaires le 10 novembre 
2009. Dans les deux cas, le membre a été trouvé coupable de faute professionnelle et 
s'est vu imposer les sanctions et mesures suivantes : 

·  une lettre de réprimande est portée au dossier du membre 
·  il devra payer 10 000$ à l'A.A.T.C. à titre d'amende 
·  il devra payer 60% des frais de l’audience, soit 49 400$ 
·  le permis de pratique du membre est suspendu jusqu'à ce que certaines 

conditions soient réunies 
·  Un avis portant sur la suspension du permis de pratique a été publié dans les 

journaux locaux 
·  la décision du Comité de discipline a été  transmise aux membres de l'A.A.T.C.. 

 
Aucune plainte n’a été reçue par l’Association entre le 30 mai 2009 et le 8 mai 2010. 
 

EXAMEN DE LA PRATIQUE 

Depuis le mois de mai 2009, le Service d’inspection professionnelle de l’A.A.T.C. a 
terminé les inspections dans les provinces du Saskatchewan, Manitoba et les trois 
territoires terminant notre deuxième cycle d’inspections. Le troisième cycle a commencé 
au printemps de 2010 dans les provinces maritimes.  
 
À date, les inspections n’ont pas soulevé de problèmes majeurs et les firmes inspectées 
ont exprimé leur satisfaction avec le processus. 
 

PLANIFICATION STRATÉGIQUE 

Le Conseil de l'A.A.T.C. prend la planification stratégique très au sérieux. Le premier 
plan stratégique a été établi à l'automne 2002  et a été mis à jour à l'automne de chaque 
année depuis. Lors de la réunion de planification stratégique de novembre 2009, un tout 
nouveau plan stratégique portant sur les cinq prochaines années a été conçu et mis en 
place par le Conseil. 
 
Le plan 2009 est très ambitieux mais le Conseil de l'A.A.T.C. est encouragé par le 
progrès énorme qui a été réalisé à ce jour dans sept des dix initiatives. 
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MOBILITÉ DE LA MAIN D’OEUVRE 

Durant l’été 2008, les premiers ministres des provinces et des territoires ont signé une 
entente destinée à réduire encore plus les obstacles à la mobilité de la profession pour 
tous les corps de métiers et professions. Suite à cet événement, la profession 
d’arpenteur-géomètre a subi de la pression afin que la mobilité complète soit mise en 
place.  
 
Une équipe de l'A.A.T.C. travaille d'arrache-pied au développement de l'examen de 
Mobilité de la main-d’œuvre de l'Accord sur le commerce intérieur, et de la méthode d'y 
accéder en ligne. Nous devrions effectuer le lancement de l'examen tôt en 2011. Le 
nouveau processus permettra de simplifier l'émission de brevets et de licences aux 
arpenteurs-géomètres provenant des associations provinciales d'arpenteurs. Grâce au 
travail acharné de notre directeur exécutif, nous avons pu trouver du financement pour 
ce projet auprès de Ressources humaines et développement des compétences Canada 
(RHDCC). Nous croyons que cet examen sur demande, en ligne, nous permettra 
d'accroître sensiblement le nombre de nouveaux membres.  

 

 
Vue d’écran montrant ce que le candidat voit quand il ou elle commence l’examen (version 

française n’était pas disponible à la rédaction de ce rapport) 



Rapport de l’Association des arpenteurs des terres du Canada pour l’année 2009-2010 
 

     

 

9  
 

 

 

PROGRAMME DE PERFECTIONNEMENT CONTINU 

L’A.A.T.C. a l’intention d’introduire un programme de perfectionnement continu 
obligatoire l’an prochain. 
 
L’Association a mis sur pied un programme de perfectionnement professionnel continu 
(P.P.C.) en 2002. Les membres étayent et soumettent un formulaire P.P.C. 
annuellement. Le formulaire est examiné par un membre du comité P.P.C. de l’A.A.T.C. 
qui présente par la suite ses observations. La participation au programme, incluant la 
production du rapport, n’était pas obligatoire. 
 
La participation des membres à ce programme diminue continuellement depuis sa mise 
en place. La participation des membres se chiffrait à 35% en 2003. L’an dernier, cette 
participation se situait à 14%. La recherche effectuée auprès d’autres associations 
professionnelles indique que la communication de rapports de manière volontaire est un 
échec. 
 
La majorité de nos membres entretiennent un niveau de compétence professionnelle 
élevé. Les membres participent à des cours, des ateliers et des séminaires. Ils 
participent de plus aux activités des associations professionnelles, font partie de comités 
et de conseils en plus de s’engager dans les activités de leur communauté. Toutes ces 
activités contribuent au perfectionnement professionnel continu de nos membres. 
Plusieurs de nos membres participent de plus à des programmes P.P.C. par le biais des 
associations d’arpenteurs-géomètres provinciales et autres organismes professionnels. 
 
Le P.P.C. obligatoire garantit la participation de tous les membres et établit des 
paramètres qui démontrent bien notre engagement. Il existe clairement une tendance 
vers les programmes obligatoires. D’autres professions adoptent aussi ce raisonnement. 
 
Reconnaissant la diversité géographique de notre association, l’A.A.T.C. facilitera la 
diffusion du P.P.C. par le biais d’initiatives de formation à distance. Ceci comprendra 
donc des cours offerts en partenariat avec nos associations sœurs, des maisons 
d’enseignement et offerts sur le site Web de l’A.A.T.C. 
 
Cette question est litigieuse pour plusieurs de nos membres  et on en a débattu lors de nos 
deux dernières assemblées générales annuelles. Certains membres s'opposent à l'idée que 
des professionnels devraient être surveillés ou contrôlés. D'autres ont fait état du fait que si 
le PPC devenait obligatoire,  le programme devrait être plus pertinent à la pratique 
professionnelle. Enfin, certains membres se demandent si un programme  de P.P.C.O. peut 
réellement être appliqué. Le Comité de P.P.C. a étudié ces questions et a pu développer un 
programme amélioré.  Nous croyons que ce programme propose un équilibre entre notre 
devoir de protéger le public grâce à des compétences renouvelées et notre obligation envers 
les membres de livrer un programme de P.P.C. pertinent et accessible.  
 
Le plan de transition envisage le développement des détails du programme au cours de 
l’année 2009-2010 et implantation suite à un vote des membres sur des amendements 
au règlement administratif par courrier à l’automne de 2010. Si les membres approuvent 
la nouvelle section sur le perfectionnement professionnel continu obligatoire dans le 
règlement administratif, le programme sera en place le 1er janvier 2011. 
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PROGRAMME DE SENSIBILISATION DU PUBLIC 

Lors de l'assemblée générale annuelle 2008 de l'A.A.T.C., les membres ont adopté 
l'attribution d'une somme de 100 000$ devant être consacrée à des initiatives de 
sensibilisation du public. Le comité de sensibilisation du public de l'A.A.T.C. a soumis un 
plan de communications détaillé applicable à la ventilation de ce budget. 
  
Les activités suivantes ont été menées à bien depuis mai 2009 : 
·  Une vidéo promotionnelle très dynamique de 4 minutes qui a été produit en 

collaboration avec l’Association des arpenteurs-géomètres de l’Ontario qui va servir lors 
des expo-carrières et est disponible sur le site Web de l'A.A.T.C. à : http://www.acls-
aatc.ca/fr/node/91  

·  Une annonce télé de 30 secondes a été diffusée sur le réseau APTN (Réseau télévision 
des peuples autochtones) au printemps de 2010. Elle sera encore diffusé au début de 
l’année 2011. 

·  Une carte postale promotionnelle qui est distribuée aux étudiants lors des expo-
carrières. 

·  Annonces et articles dans les revues « Canadian School Counsellor » et « SAY ». 
·  Commandite et présence aux expo-carrières « Blueprint for the Future » organisés par 

la Fondation nationale des réalisations Autochtones et qui est destinés aux étudiants 
autochtones. 

 

TÉLÉAPPRENTISSAGE 

Le Comité de PPC a développé une première ébauche d'un portail Internet intitulé 
« Geoed » dont l'objectif est de faciliter la dissémination d'occasions d'apprentissage 
axées sur le web et de fournir un forum destiné à l'affichage de tout ce qui touche 
l'éducation ainsi que les occasions d'apprentissage pour nos membres. Le portail est 
accessible en ligne à :  http://geoed.pro/ . Le Comité a de plus rédigé un manuel 
d'instructions intitulé « Le guide pour fournisseurs enregistrés » qui est disponible à 
partir du portail. Ce guide se veut un manuel d'instructions d'accès au portail à l'intention 
des fournisseurs  potentiels de cours. 
 
Nous avons mis sur pied un Comité national sur le téléapprentissage qui se compose de 
représentants de comités de P.P.C. de toutes les associations d'arpentage du Canada. 
La conjecture économique actuelle nous met au défi de trouver des solutions de 
téléapprentissage qui sont rentables. Pour cette raison, nous souhaitons obtenir l'appui 
de toutes les associations afin de rendre cette initiative « nationale » à tous les points de 
vue. Ce comité s'est réuni à deux reprises et prévoit une autre rencontre au mois 
d'octobre 2010. 
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Vue d’écran de la page de bienvenue du portail Internet GeoEd (version française n’était pas 

disponible à la rédaction de ce rapport) 
 
Le comité PPC est actuellement à la recherche d'un cours qui pourrait être rendu 
disponible à partir du portail à titre de projet pilote afin d'en démontrer le mode de 
fonctionnement à nos partenaires et d'élaborer un plan de mise en œuvre de cours à 
venir. 
 
Le Conseil des examinateurs de l'A.A.T.C. a l'intention d'utiliser ce portail pour proposer 
du téléapprentissage aux candidats afin de les aider dans leurs études pour les 
examens professionnels. L'avenir semble très prometteur. 
 

PROJET DE LISTE DE VÉRIFICATION DE PLAN 

Cette initiative facilitera et simplifiera le processus de soumission et d'examen des plans des 
A.T.C. tout en transférant la plupart des composantes du système d'examen des plans de la 
Direction de l’arpenteur général à l'A.A.T.C. La D.A.G., sous la direction de l'arpenteur 
général, Peter Sullivan, espère pouvoir simplifier le processus d'examen des plans et 
accélérer les approbations. L'A.A.T.C. a saisi l'occasion de s'approprier  l'examen du travail 
de ses membres  et de faire partie d'un processus d'examen et de contrôle de qualité 
amélioré. Une équipe dynamique composée de membres du personnel de la D.A.G. et de 
l’A.A.T.C., des firmes privées, et de bénévoles de l'A.A.T.C. ont conçu, testé et mis en place 
le nouveau processus. La D.A.G. a apporté une contribution financière substantielle  au 
nouveau système qui sera géré conjointement par l'A.A.T.C. et la D.A.G. Ce projet sort 
gagnant sur toute la ligne; tant pour l'A.A.T.C. et la D.A.G., que pour nos membres et les 
usagers de nos produits.  
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Vue d’écran montrant des exemples de questions un A.T.C. doit remplir pour compléter sa liste 
de vérification avant de soumettre son plan à la Direction de l’arpenteur général pour 

enregistrement officiel (version française n’était pas disponible à la rédaction de ce rapport) 
 
Nous espérons implanter ce système et le nouveau processus de soumission de plans 
au début de l’année 2011. 
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PRIX NATIONAUX EN GÉOMATIQUE DAVID THOMPSON 

La troisième remise annuelle des prix nationaux en géomatique David Thompson a eut 
lieu lors de la soirée gala de la Conférence nationale des arpenteurs-géomètres le 8 mai 
2010 à l’hôtel Sheraton Newfoundland,  dans la ville de St-Jean, Terre-Neuve. 
 

 
 
 
Le gagnant dans la catégorie “Innovation en 
Géomatique” était Fugro Jacques Geosurveys Inc.  
(Patrick Byrne, A.T.C.) pour le projet intitulé 
“Précision dans 120 mètres d’eau”. Les finalistes 
étaient Information Brokerage Ltd. (Ian Edwards, 
N.L.S., A.T.C.) pour le projet intitulé “Système 
d’estimation régionale” et MMM Group (Murray 
Shantz, O.L.S.) pour le projet intitulé “Balayage au 
laser de la conduite d’égout sanitaire Langstaff”. 
Sur la photo de gauche, le président George 
Schlagintweit présente une plaque du prix David 
Thompson à Patrick Byrne, A.T.C. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Dans la catégorie “Apport à la société”, le 
gagnant était Hydrographic and Geodetic 
Consulting (David Gray, A.T.C.) pour le projet 
intitulé “Définition géographique de la frontière 
maritime en Guyane”. Les finalistes étaient 
Information Brokerage Ltd. (Ian Edwards, NLS, 
A.T.C.) pour le projet intitulé “Système 
d’estimation régionale” et Stewart Weir & Co. 
Ltd. (Paul Dixon, ALS, A.T.C.) pour le projet 
intitulé “Balayage 3D au laser et levé GPS du 
site historique provincial Bitumont”. Sur la photo 
de droite, le président George Schlagintweit 
présente une plaque du prix David Thompson à 
David Gray, A.T.C. 
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Dans la catégorie “Applications inhabituelles en 
matière de géomatique”, le gagnant était McElhaney 
Associates (Jim Christie, B.C.L.S., A.T.C.) pour le 
projet intitulé  “Modélisation terrain à l’aide de 
LIDAR/GPS pour la conception hydraulique et la 
planification de l’excavation”. Les finalistes étaient 
Fugro Jacques Geosurveys Inc. (Patrick Byrne, 
A.T.C.) pour le projet intitulé “Précision dans 120 
mètres d’eau” et MMM Group (Murray Shantz, OLS) 
pour le projet intitulé “Balayage au laser de la 
conduite d’égout sanitaire Langstaff”. Sur la photo de 
droite, le président George Schlagintweit présente 
une plaque du prix David Thompson à Jim Christie, 
B.C.L.S., A.T.C. 
 
Tout arpenteur-géomètre breveté, membre d’une 
association (ou ordre) professionnelle d’arpentage 
canadien, et qui présente un projet qui a été complété cours des trois (3) dernières 
années sera considéré admissible à un prix. 
 
L’Association des Arpenteurs des Terres du Canada (A.A.T.C.) a introduit  le nouveau 
programme de prix nationaux en géomatique David Thompson en collaboration avec 
tous les ordres professionnels d’arpenteurs-géomètres au Canada représenté par le 
Conseil canadien des arpenteurs-géomètres (C.C.A.G.) 
 
Pour les détails sur les prix nationaux en géomatique David Thompson, visitez : 
http://www.acls-aatc.ca/fr/node/159  
 

25e ANNIVERSAIRE DE L’A.A.T.C. 

L'Association des Arpenteurs des Terres du Canada a célébré son 25è anniversaire au 
mois de mai dernier. L'A.A.T.C. est unique pour plusieurs raisons : 

·  Elle est la seule association professionnelle auto-réglementée de 
juridiction fédérale.  

·  Ses membres sont répartis partout au Canada.  
·  Elle a juridiction sur un territoire immense.  
·  La plupart de ses membres ont également un ou deux brevets ou permis 

de pratique d’arpenteur-géomètre reconnus au niveau provincial.  
·  L’Association est officiellement bilingue (français et anglais).  
·  La profession d’A.T.C. est vraiment multidisciplinaire. L’A.T.C. est habilité 

à pratiquer de l’arpentage foncier par d’autres moyens que par des levés 
terrain conventionnels. 

 
Même si 25 ans peut sembler assez jeune comparativement aux associations 
d'arpenteurs-géomètres provinciales du Canada, l'historique de l'A.A.T.C. remonte 
passablement loin en arrière. En 1882  « The Association of Dominion Land Surveyors » 
(c'est ainsi qu'on appelait les arpenteurs fédéraux), a été formée. Cette organisation est 
devenue par la suite l'Association canadienne des sciences géodésiques (maintenant 
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géomatiques). L'influence de la  « Dominion Land Surveyors » s'en trouva réduite au 
sein de cet organisme agrandi.    
 
En 1979, le gouvernement fédéral a amendé la Loi sur l'arpentage des terres du Canada 
afin de permettre à des gens autres que des arpenteurs-géomètres d'effectuer des levés 
légaux sur les terres du Canada. En même temps il changeait le nom de  « Dominion 
Land Surveyors » pour celui « d'arpenteur des terres du Canada ». 
 
Suite à cette démarche, on vît un accroissement considérable du nombre d'arpenteurs 
des terres du Canada et, au début des années 80, ceux-ci reconnurent le besoin de se 
regrouper en une organisation qui les représenterait adéquatement. Le 30 mai 1985, 
l'assemblée inaugurale de l'Association des Arpenteurs des Terres du Canada eût lieu. 
Ainsi donc, même si l'A.A.T.C. fête cette année son 25è anniversaire, elle peut 
s'enorgueillir de sa riche histoire qui la ramène à ces premiers arpenteurs qui exerçaient 
le métier il y a plus de cent ans.  
 

 
Tranchant le gâteau de fête à la dernière conférence nationale des arpenteurs-géomètres à St. 

John’s, Terre-Neuve et Labrador, de gauche à droite: Gary Hughes, président de l’Association of 
Newfoundland Land Surveyors, Jim Banks, ex-président de l’Association of Prince Edward Island 

Land Surveyors, Glen Crews, président de l’Association of Nova Scotia Land Surveyors, Ron 
Robichaud, président de l’Association des arpenteurs-géomètres du Nouveau-Brunswick, Wally 
Kowalenko, président de l’Association of Ontario Land Surveyors, Norm Cote, vice-président du 

Conseil Canadien des arpenteurs-géomètres, John Kulchycki, président l’Association of Manitoba 
Land Surveyors, Dave Gurnsey, président sortant de la Saskatchewan Land Surveyors 

Association, Brian Ross, président de l’Alberta Land Surveyors Association, Chuck Salmon, 
secrétaire-trésorier de l’Association of British Columbia Land Surveyors et George Schlagintweit, 

président à l’époque de l’Association des Arpenteurs des Terres du Canada. 
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CONFÉRENCE NATIONALE DES ARPENTEURS-
GÉOMÈTRES 

La dernière Conférence nationale des arpenteurs-géomètres s’est tenue du 6 au 8 mai 
dernier, à St-Jean, Terre-Neuve et a été un franc succès avec au-dessus de 140 
délégués présents. C’est le résultat d’un effort commun de la part de l’A.A.T.C. et de 
l’Association of Newfoundland Land Surveyors. L’Assemblée générale annuelle a 
confirmé un conseil formé des individus suivants : 

 

 
 

Le président de l’A.A.T.C., Jeff Fee, A.T.C., NLS (à la retraite) 

POSTE NOM RÉSIDENCE 
Président Jeff Fee Toronto, Ontario 
Président sortant George Schlagintweit Victoria, Colombie-

Britannique 
Vice-président Richard H. Beaumont Edmonton, Alberta 
Conseiller 3e année Ivan Royan Kamloops,  Colombie-

Britannique 
Conseillère 2e année Estelle Moisan Québec, Québec 
Conseillère 1er année Bruce Hewlko Yellowknife, Northwest 

Territoires 
Conseiller nommé Paul Scott Calgary, Alberta 
Conseiller nommé Zakary Hargrove Clearview, Nouveau-

Brunswick 
Arpenteur général Peter Sullivan Edmonton, Alberta 
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Le clou de la conférence a été le lancement de la vidéo promotionnelle produite par 
l’A.A.T.C. et l’Association of Ontario Land Surveyors. Plusieurs participants ont été 
impressionnés après avoir visionné le film. Ça a impliqué un investissement total de près 
de 60 000$.  
 
La prochaine conférence aura lieu dans le territoire du soleil de minuit; Yellowknife, 
Territoires du Nord-Ouest du 21 au 24 juin, 2011 à l’hôtel Explorer. La conférence 
démarre avec un tournoi de golf de minuit avec départ à 20h00 le 21. 
 

LIEN AVEC LA DIRECTION DE L’ARPETEUR GÉNÉRAL 
 
La relation de l’A.A.T.C. avec la Direction de l’arpenteur général  continue à se 
développée en un partenariat très solide.  Au cours de l’année, les deux parties ont 
travaillé sur un projet spécifique, la liste de vérification de plan en ligne qui s’est avéré 
un défi de taille et a montré comment notre relation est forte et constructive. L’A.A.T.C et 
la D.A.G. continue le travail de base pour l’évolution du système d’arpentage des terres 
du Canada pour devenir la pierre angulaire de l’infrastructure des droits de propriété sur 
les terres du Canada.  Douze (12) employés du D.A.G. siègent activement à divers 
comités de l’A.A.T.C.  
 
 

CONCLUSION 
 
La contribution des bénévoles au sein des comités et du Conseil est vraiment la pierre 
angulaire de l’Association.  La plupart des comités font beaucoup de progrès et 
l’Association espère de grandes améliorations pour cette année. 
 
L’année en cours est pleine de promesses pour l’Association. Elle va continuer à 
démontrer son leadership dans la communauté de l’arpentage avec son programme 
agressif de sensibilisation du public et construire sur son succès avec la conférence 
nationale des arpenteurs-géomètres. 
 
Malgré son relativement jeune âge, l’A.A.T.C. a franchi une étape importante dans le 
monde professionnel et a maintenu sa place comme chef de file dans le secteur des 
sciences géomatiques.  
 



 
 

     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


